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Mairie d'AUBY

Lancement Acquisition de 2 véhicules 9 places
detypeLlHl

Décision n° 2025/043/MP
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Vu les dispositions du code de la commande publique ;

^e^:^Eerss^" Ac—°" •" ^ -^».,. ̂, „, „„
^^e ce marché es*dlvlsé en '°< "".. "e don. le .,,„ ^ „ „

Considérant,., est proposé d, passer le n,a.M p. p,oc«dure adaptée ;
ss^'fcr<dit permetta"' ce«e d<pen» - -cr.. a. ̂  ̂  „ „„

Le Maire,

Décide

Article 1er :
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Le montant estimé~s-eiève'à"680œl. OI(Ï<^s comme prévu dans les documents du marchï. documents du marché.

Article 2 :

De choisir la procédure adaptée comme procédure du marché.
Article 3 :

De compléter et d'envoyer l'avis de marché
Article 4 :
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s le département.

v ^•îl^^S-
ristophe CHARLES,

Maire
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